[image: image2.png]Ausenvice
des peuples
et des nations





NOTICE DE SELECTION

Consultant(e)national (e) chargé(e) d’appuyer la Direction des Ressources Extérieures du Ministère du Plan et Suivi de la Révolution de la Modernité pour la réalisation de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal  et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement.
Référence du dossier : 027/IC/PLASED/2016
Délai de réception des offres : 29 Février 2016                                            
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Pays




 République Démocratique du Congo – RDC

Intitulé de la mission : 
Sélection d’un(e) Consultant(e)national (e) chargé(e) d’appuyer la Direction des Ressources Extérieures du Ministère du Plan et Suivi de la Révolution de la Modernité pour la réalisation de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal  et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement.
 Type de Contrat :
Contrat Individuel 
Niveau de poste et d’expérience :
National 
Durée de la mission
30 jours Ouvrables
Type et Lieu d’affectation:
Sur site, Kinshasa
Prière envoyer vos propositions (propositions technique et financière) dûment signées à l’adresse e-mail ic.soumission.cd@undp.org avec mention de la référence et intitulé du dossier. 
Votre proposition devra être reçue au plus tard le 29 Février 2016 à 16h00’, heure de Kinshasa. 
N’hésitez pas à écrire à l’adresse soumission.info@undp.org pour toute information complémentaire. 
Les offres sont publiées sur les sites suivants du PNUD :  

· http://procurement-notices.undp.org/view_notice.cfm?notice_id=28272 
· http://www.cd.undp.org/content/rdc/fr/home/operations/procurement/
· [image: image4.emf]Conditions_Général es_IC.pdf


1. Contexte:
Le New Deal est une approche nouvelle qui définit 5 Objectifs de Renforcement de l’Etat et de la Consolidation de la Paix (ORC) ou Peacebuilding and Statebuilding Goals (PSG) comme fondement pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et propose aux acteurs nationaux et internationaux sur une nouvelle façon de travailler ensemble pour soutenir la construction des Etats pacifiés.  Le New deal a été conçu dans le cadre de concertation dénommé « Dialogue International » sur la Construction de l’Etat et la consolidation de la Paix des Etats fragiles, qui comprend les partenaires au développement de l’International Network on Conflict and Fragility (INCAF), et les pays du réseau des Etats fragiles dénommé le « g7+ ». 

Le réseau des Etats fragiles, le « g7+ » a été créé en 2008, sous l’initiative de la RDC et la France lors de leur coprésidence de la table ronde n°7 portant sur l’efficacité de l’aide dans les Etats en situation de fragilité du Troisième Forum international de Haut Niveau d’Accra en septembre 2008. Durant cette table ronde, les pays fragiles ont formulées un certain nombre de proposition dans le domaine de la Fragilité dans l’Agenda d’Accra pour l’Action (AAA) et se sont constitué en groupe de pression.

Ce groupe de pression a pour objectif de faire avancer les débats et de proposer des actions concrètes aux efforts de construction de l’Etat et de consolidation de la Paix dans les Pays fragiles. C’est un groupe à composition non limitée de pays et régions touchés par un conflit ou se trouvant dans une situation de fragilité. Les pays membres du g7+ ont contribué efficacement à l’élaboration du New deal et du Nouveau Partenariat de Busan via les groupes de travail du « Dialogue International » et les enquêtes d’évaluation de la Déclaration de Paris et des Principes d’engagements des Etats Fragiles. Au sein de ces groupes de travail, la RDC a pris une part active à travers les structures spécialisées du ministère du plan (Observatoire Congolais de la Pauvreté et des Inégalités, la Direction de Coordination des Ressources extérieures, la Direction de Planification régionale, la Plateforme de la Gestion de l’Aide et des Investissement et le Secrétariat National de Renforcements des Capacités). 

A travers, le New deal les Etats Fragiles et les partenaires au développement se sont engagé à :
· Utiliser les 5 Peacebuilding et Statebuilding Goals (PSG) comme fondement pour l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) ;

· Mettre en œuvre une nouvelle approche d’engagement dans les pays fragiles en soutenant des processus entièrement piloté par les pays pour sortir de la fragilité 

· Faire confiance au nouveau modèle d’engagement international pour de meilleurs résultats.
Le Processus de mise en œuvre et d’évaluation du New deal se subdivise en deux niveaux selon le concept « d’agir localement et de penser mondialement » : Le niveau international (bailleurs et représentants des pays pilotes du g7+) définit les stratégies et les outils de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation. Le niveau national où le gouvernement pilote le processus avec l’assistance financière des partenaires au développement dans le but de « tester » cette nouvelle approche du partenariat international axé sur les résultats. 
C’est pour accompagner l’équipe nationale dans la réalisation de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement que  le Ministère du Plan et Révolution de la Modernité de la RDC a  sollicité l’appui du PNUD pour le recrutement de d’un(e) Consultant(e) national(e) – dont la mission est décrite dans les Termes de Référence (Voir en annexe).
2. Résultats attendus
Sous l’autorité directe du Team Leader de l’Unité CIDD du PNUD/RDC, et sous la supervision de la Direction des Ressources Extérieures, le consultant national devra : 

· Encadrer l’organisation de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement ;

· Appuyer l’équipe Nationale à faire le dépouillement de l’enquête ;

· Elaborer le rapport de l’enquête ;
3. Durée et champs de la mission du consultant
La mission  sera réalisée sur une durée maximale de un mois (1) mois, soit 30 jours calendaires  y compris la phase préparatoire des activités sur terrain, celle de rapportage ainsi que celle de la finalisation des documents.

Cette mission devra être menée sous la coordination générale du Ministère du Plan à travers la Direction des Ressources Extérieures. Pour un meilleur accomplissement de la mission, le ou la Consultant(e) national(e) devra travailler avec l’équipe des experts nationaux désignés à cet effet de manière à collecter toutes les informations nécessaires à la réalisation de cette mission. 

Le ou la consultant(e) veillera à ce que tous les rapports de mission et des ateliers soient produits et livrés. Il ou elle devra aussi soumettre au fur et à mesure les drafts des livrables afin de collecter les avis du Gouvernement et des autres parties prenantes.

Après approbation des documents soumis, le ou la Consultant(e) national(e) devra, procéder à la finalisation de tous les  livrables attenus de la mission
4. Les résultats ci-après sont attendus au terme  de la mission : 

· Une Note méthodologique est élaborée ; 

· l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement est organisée ;

· Un Rapport de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement est élaboré ;

· Un Rapport final de la mission est élaboré.

5. Livrables:
	Livrables 
	Critères de qualité 
	Echéance 

	Note méthodologique
	· Description de la démarche et l’approche adoptées  pour réaliser les prestations attendues.

· Présentation d’activité
	Au début de la mission

	Rapport de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement
	· Version du document validé en atelier
	Fin de mission

	Rapport final de la mission
	- Description des points clés des discussions ;

- Présentation des principales recommandations notées durant la mission.
	Fin de mission 


1. Profil des Consultant requérants
Seuls sont autorisés à participer au présent appel à projet, les Consultants présélectionnées sur la base des critères suivants :

6. Qualifications :

	Education 
	· Etre titulaire d’un diplôme de niveau Doctorat ou de Maîtrise ou plus dans un domaine pertinent pour réaliser la prestation de service demandée (Sciences économiques, Economie Publique et de Développement, Planification du développement, Relations Internationales,…) ; 

	Expérience 
	· Avoir 5 ans d’expériences minimum dans le domaine de la planification du développement, de l’élaboration des programmes de développement et dans la production des documents de programme dans un contexte post-conflit ;

· Connaissance des principaux partenaires au développement et du contexte congolais de coordination et gestion de l’aide ;

· Connaissance de la problématique de l’efficacité de la coopération au développement en général et des principes internationaux en particulier  (Partenariat de Busan sur l’efficacité du développement, du New Deal pour l’engagement international dans les Ets fragiles, du Dialogue International pour la consolidation de la paix et du renforcement de l’Etat,) ; 

· Avoir une expérience avérée dans le domaine de supervision des enquêtes ;

· Une bonne compréhension de l’anglais serait un atout.


	Compétences 
	· Démontrer son intégrité en se conformant aux valeurs et aux normes morales de l'ONU ; 

· Favoriser la vision, la mission et les buts stratégiques du PNUD ; 

· Démontrer sa capacité à travailler sans faire de discrimination d’ordre culturelle, de genre, de religion, de race, de nationalité et de sensibilité sociopolitique ; 

· Démontrer de la rigueur dans le travail, une grande disponibilité, une aptitude au travail en équipe et un esprit d’initiative développé. 
· Avoir une bonne capacité de rédaction et une maîtrise de la langue française ;

· Maîtrise de l’outil informatique (Word, Excel, Power point, Internet, etc.).


	Langues requises 
	· Maîtrise indispensable de la langue française (oral et écrit).  

· La connaissance de l’anglais serait considéré comme un avantage


7. Documents constitutifs de l’Offre :
Pour démontrer leurs qualifications, les candidat (e)s devront soumettre une offre qui comprendra les documents suivants :

	Offre
	Documents
	Description
	Forme

	Partie 1 : Offre Technique
	Note méthodologique pour l’exécution de la mission attendue 
	Une description expliquant :
	Pas de formulaire spécifique

	
	
	En quoi vous êtes le meilleur candidat pour la mission ; 
	

	
	
	La démarche  ou approche, les outils ainsi que les tâches que vous comptez mettre en œuvre pour réaliser la mission. Un chronogramme indicatif des activités
	

	
	Curriculum Vitae/P11
	Remplir le formulaire de P11 en annexe  en y incluant  surtout votre expérience des missions similaires et indiquant  au moins 3 (trois) personnes de référence.
	Formulaire P11 (IC) - annexe 4 

	
	Diplômes
	Envoyer une(les) copies du (des) diplômes
	 

	Partie 2: Offre Financière
	Tableau des coûts
	Remplir le tableau
	Voir Annexe 3


Les offres incomplètes seront rejetées. 

· Le soumissionnaire retenu de moins de 62 ans sera appelé à présenter un certificat médical d’aptitude physique ;

· Le soumissionnaire retenu de plus de 62 ans sera appelé à présenter un certificat médical d’aptitude physique avec des examens complémentaires détaillés suivant exigence du PNUD. Les frais des examens seront à sa charge et le rapport médical devra être approuvé par un médecin approuvé par les Nations Unis. 

8. Evaluation

L’évaluation des offres se déroule en deux temps. L’évaluation des propositions techniques est achevée avant l’ouverture et la comparaison des propositions financières.

Le marché sera attribué au/à la Consultant (e) ayant présenté le meilleur score combiné (rapport qualité/prix, évaluation cumulative).

a. Les propositions techniques

Elles sont évaluées sur des critères suivants en rapport avec les termes de référence:

Pour information, la proposition technique sera évaluée sur son degré de réponse par rapport aux termes de référence et sur la base des critères suivants :
	Critères d’évaluation 
	Points

	Le/la soumissionnaire a-t-il/elle le profil requis pour réaliser la mission ? 
	30

	Connaissance avérée de la problématique de l’efficacité de la coopération au développement en général et des principes internationaux en particulier  (Partenariat de Busan sur l’efficacité du développement, du New Deal pour l’engagement international dans les Ets fragiles, du Dialogue International pour la consolidation de la paix et du renforcement de l’Etat,)
	20

	Le/la soumissionnaire  a-t-il/elle explicité de façon claire et précise l’objectif de la mission    ? La méthodologie et les outils proposés sont-ils appropriés aux produits décrits/attendus dans les TDR ?  
	20

	La méthodologie et le chronogramme proposés sont-ils cohérents et réalistes pour garantir la  réalisation effective  des produits attendus de la mission ?
	30

	Total  note technique 
	100


Seront jugées qualifiées, les propositions techniques qui obtiendront 70% de la note maximale de 100 point ; cette note technique sera pondérée a 70%.

b. Les propositions financières

Le/la Consultant (e) fait sa proposition financière suivant le Tableau des coûts. Il doit proposer un montant forfaitaire et présenter dans le Tableau des coûts la ventilation de ce montant forfaitaire.
Le consultant devra inclure tous les frais lui permettant d’exécuter la mission suivant la durée prévue. 
Dans une deuxième étape du processus d’évaluation, les enveloppes financières seront ouvertes et les offres financières comparées ; une note financière sera calculée pour chaque proposition sur la base de la formule :

Note financière A = [(Offre financière la moins disante)/Offre financière de A] x 30

Le/la Consultant (e) avec le cumul de notes (Technique pondérée + Financière) le plus élevé sera retenu pour le contrat.

N.B. : 

Les consultants sont tenus de se renseigner sur les Conditions Générales des Contrats Individuels (annexe 1). 

ANNEXES

Annexe 1 - Terme de Références de la mission 
Annexe 2 - Conditions générales des Contrats Individuels :

Annexe 3 – P11 (SC & IC) 

Annexe 4 – Tableau des Coûts 
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Tableau des coûts (A TITRE INDICATIF). 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


     Fait le (jour/mois) de l’année 


 


Signature: ……………………………….. 


Nom 


 


 


N° Rubriques Quantité 


Prix 


Unitaire 


en USD 


Coût 


Total en 


USD 


1 Honoraires    


2 Indemnités journalières    


3 Frais de voyage    


4 Toutes autres dépenses pertinentes, si applicable    


Total    






		

		UNITED NATIONS DEVELOPMENT PROGRAMME 

JOB DESCRIPTION







		I.  Information sur la position



		

Intitulé du Poste : 	Consultant(e)national (e) chargé(e) d’appuyer la Direction des Ressources Extérieures du Ministère du Plan et Suivi de la Révolution de la Modernité pour la réalisation de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal  et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement.



Type de contrat : 	

Lieu d'affectation :	Kinshasa 

Durée d’affectation :	30 jours ouvrables   

Entrée en fonction :	







		II. Contexte organisationnel 



		Le PNUD apporte un appui technique et financier au Gouvernement de la RDC pour le renforcement de la planification stratégique du développement, pour la relance du système national statistique et l’amélioration de la coordination et la gestion de l’aide. Cet appui s’est matérialisé à travers la composante Planification et Suivi-Evaluation du Développement (PLASED) qui est une des trois composantes du deuxième Pilier programmatique du PNUD à savoir la Croissance Inclusive et Développement Durable (CIDD). Les interventions du PNUD en matière de coordination et gestion de l’aide visent à consolider les acquis antérieurs en cours, notamment l’appui au processus de la mise en œuvre du New Deal pour l’engagement International dans les Etats fragiles en lien étroit avec l’Accord-Cadre d’Addis-Abeba pour la paix et la coopération.

Pour sa part, la République Démocratique du Congo est l’un des pays signataires du Partenariat de BUSAN pour une coopération efficace au service du développement qui est entrée en vigueur le 1er décembre 2011 lors du quatrième forum de Haut Niveau sur l’efficacité de l’Aide qui s’est tenu du 29 novembre au 1er décembre 2011 en Corée du Sud. Ces assises ont posé les bases d’un nouveau partenariat mondial pour l’efficacité de l’aide et intègre la problématique du Développement durable dans les pays en situation de conflit et de fragilité à travers le New Deal pour l’engagement international dans les Etats fragiles. 

Le New Deal est une approche nouvelle qui définit 5 Objectifs de Renforcement de l’Etat et de la Consolidation de la Paix[footnoteRef:1] (ORC) ou Peacebuilding and Statebuilding Goals (PSG) comme fondement pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et propose aux acteurs nationaux et internationaux sur une nouvelle façon de travailler ensemble pour soutenir la construction des Etats pacifiés.  Le New deal a été conçu dans le cadre de concertation dénommé « Dialogue International » sur la Construction de l’Etat et la consolidation de la Paix des Etats fragiles, qui comprend les partenaires au développement de l’International Network on Conflict and Fragility (INCAF), et les pays du réseau des Etats fragiles dénommé le « g7+ ».  [1:  (1) Politique  Inclusive, (2) Sécurité, (3) Justice, (4) Fondements Economiques et (5) Revenus et Services] 




Le réseau des Etats fragiles, le « g7+ » a été créé en 2008, sous l’initiative de la RDC et la France lors de leur coprésidence de la table ronde n°7 portant sur l’efficacité de l’aide dans les Etats en situation de fragilité du Troisième Forum international de Haut Niveau d’Accra en septembre 2008. Durant cette table ronde, les pays fragiles ont formulées un certain nombre de proposition dans le domaine de la Fragilité dans l’Agenda d’Accra pour l’Action (AAA) et se sont constitué en groupe de pression.

Ce groupe de pression a pour objectif de faire avancer les débats et de proposer des actions concrètes aux efforts de construction de l’Etat et de consolidation de la Paix dans les Pays fragiles. C’est un groupe à composition non limitée de pays et régions touchés par un conflit ou se trouvant dans une situation de fragilité. Les pays membres du g7+ ont contribué efficacement à l’élaboration du New deal et du Nouveau Partenariat de Busan via les groupes de travail du « Dialogue International » et les enquêtes d’évaluation de la Déclaration de Paris et des Principes d’engagements des Etats Fragiles. Au sein de ces groupes de travail, la RDC a pris une part active à travers les structures spécialisées du ministère du plan (Observatoire Congolais de la Pauvreté et des Inégalités, la Direction de Coordination des Ressources extérieures, la Direction de Planification régionale, la Plateforme de la Gestion de l’Aide et des Investissement et le Secrétariat National de Renforcements des Capacités). 

A travers, le New deal les Etats Fragiles et les partenaires au développement se sont engagé à :

· Utiliser les 5 Peacebuilding et Statebuilding Goals (PSG) comme fondement pour l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) ;

· Mettre en œuvre une nouvelle approche d’engagement dans les pays fragiles en soutenant des processus entièrement piloté par les pays pour sortir de la fragilité 

· Faire confiance au nouveau modèle d’engagement international pour de meilleurs résultats.

Le Processus de mise en œuvre et d’évaluation du New deal se subdivise en deux niveaux selon le concept « d’agir localement et de penser mondialement » : Le niveau international (bailleurs et représentants des pays pilotes du g7+) définit les stratégies et les outils de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation. Le niveau national où le gouvernement pilote le processus avec l’assistance financière des partenaires au développement dans le but de « tester » cette nouvelle approche du partenariat international axé sur les résultats. 

C’est pour accompagner l’équipe nationale dans la réalisation de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement que  le Ministère du Plan et Révolution de la Modernité de la RDC a  sollicité l’appui du PNUD pour le recrutement de d’un(e) Consultant(e) national(e) – dont la mission est décrite dans les présents Termes de Référence. 







		III. Prestation attendue du ou de la Consultant(e) National(e)



		

Sous l’autorité directe du Team Leader de l’Unité CIDD du PNUD/RDC, et sous la supervision de la Direction des Ressources Extérieures, le consultant national devra : 



· Encadrer l’organisation de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement ;

· Appuyer l’équipe Nationale à faire le dépouillement de l’enquête ;

· Elaborer le rapport de l’enquête ;







		IV. Résultats attendus de la mission  du ou de la Consultant(e) national(e)



		

Les résultats ci-après sont attendus au terme  de la mission : 



· Une Note méthodologique est élaborée ; 

· l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement est organisée ;

· Un Rapport de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement est élaboré ;

· Un Rapport final de la mission est élaboré.











		VI. Livrables 



				Livrables 

		Critères de qualité 

		Echéance 



		Note méthodologique

		- Description de la démarche et l’approche adoptées  pour réaliser les prestations attendues.

-  Présentation d’activité

		Au début de la mission



		Rapport de l’enquête conjointe de suivi de la mise en œuvre du New Deal et du Partenariat Mondial pour la coopération efficace au service de développement

		- Version du document validé en atelier

		Fin de mission



		Rapport final de la mission

		- Description des points clés des discussions ;

- Présentation des principales recommandations notées durant la mission.

		Fin de mission 













		VII. Durée et champs de la mission du consultant 



		

La mission  sera réalisée sur une durée maximale de 30 jours ouvrables de travail des consultants  y compris la phase préparatoire des activités sur terrain, celle de rapportage ainsi que celle de la finalisation des documents.

Cette mission devra être menée sous la coordination générale du Ministère du Plan à travers la Direction des Ressources Extérieures. Pour un meilleur accomplissement de la mission, le ou la Consultant(e) national(e) devra travailler avec l’équipe des experts nationaux désignés à cet effet de manière à collecter toutes les informations nécessaires à la réalisation de cette mission. 

Le ou la consultant(e) veillera à ce que tous les rapports de mission et des ateliers soient produits et livrés. Il ou elle devra aussi soumettre au fur et à mesure les drafts des livrables afin de collecter les avis du Gouvernement et des autres parties prenantes.

Après approbation des documents soumis, le ou la Consultant(e) national(e) devra, procéder à la finalisation de tous les  livrables attenus de la mission.







		VI. Qualifications requises



		Etre titulaire d’un diplôme de niveau Doctorat ou de Maîtrise ou plus dans un domaine pertinent pour réaliser la prestation de service demandée (Sciences économiques, Economie Publique et de Développement, Planification du développement, Relations Internationales,…) ; 



Avoir 5 ans d’expériences minimum dans le domaine de la planification du développement, de l’élaboration des programmes de développement et dans la production des documents de programme dans un contexte post-conflit ;



Connaissance des principaux partenaires au développement et du contexte congolais de coordination et gestion de l’aide ;

Connaissance de la problématique de l’efficacité de la coopération au développement en général et des principes internationaux en particulier  (Partenariat de Busan sur l’efficacité du développement, du New Deal pour l’engagement international dans les Ets fragiles, du Dialogue International pour la consolidation de la paix et du renforcement de l’Etat,) ; 

Avoir une expérience avérée dans le domaine de supervision des enquêtes ;

· Avoir la maîtrise des logiciels Word, Excel et Power Point et Internet ;

· Avoir une bonne capacité de rédaction et une maîtrise de la langue française ;

·  Une bonne compréhension de l’anglais serait un atout.







Valeurs intrinsèques: 

Démontrer son intégrité en se conformant aux valeurs et aux normes morales de l'ONU ; 

Favoriser la vision, la mission et les buts stratégiques du PNUD ; 

Démontrer sa capacité à travailler sans faire de discrimination d’ordre culturelle, de genre, de religion, de race, de nationalité et de sensibilité sociopolitique ; 

Démontrer de la rigueur dans le travail, une grande disponibilité, une aptitude au travail en équipe et un esprit d’initiative développé. 
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organisationnel 



 



Le PNUD apporte un appui technique et financier au Gouvernement de la RDC pour le renforcement de 



la planification stratégique du développement, pour la relance du système national statistique et 



l’amélioration de la coordination et la gestion de l’aide. C
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la problématique du Développement durable 



dans les pays en situation de conflit et de fragilité à travers le New Deal pour l’engagement international 



dans les Etats fragiles. 



 



Le New Deal est une approche nouvelle qui définit 5 Objectifs de Renforcement d



e l’Etat et de la 



Consolidation de la Paix
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(ORC) ou Peacebuilding and Statebuilding



 



Goals (PSG) comme fondement 



pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et propose aux acteurs 



nationaux et internationaux sur une nouvelle façon de travailler ensemble pour soutenir la construction 



des Etats pacifiés.  Le New d



eal a été conçu dans le cadre de concertation dénommé «



 



Dialogue 



International



 



» sur la Construction de l’Etat et la consolidation de la Paix des Etats fragiles, qui 
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International Network on Conflict and Fragi
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(INCAF)
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et les pays du réseau des Etats fragiles dénommé le «



 



g7+



 



». 
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1. STATUT JURIDIQUE: Le Prestataire individuel possède le statut juridique de 
prestataire indépendant vis-à-vis du Programme des Nations Unies pour le 


Développement (PNUD) et ne saurait être considéré, à quelque fin que ce soit, comme 


« membre du personnel » aux termes du Statut et du Règlement du personnel des 
Nations Unies, ou comme « fonctionnaire » du PNUD pour l’application de la 


Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée 


générale des Nations Unies le 13 février 1946. De ce fait, aucun élément contenu dans 
le présent Contrat ou relatif à ce dernier n’établit de relation de travail ou de mandat 


entre le PNUD et le Prestataire individuel. Les fonctionnaires, représentants, salariés ou 


sous-traitants du PNUD et du Prestataire individuel, le cas échéant, ne doivent être 
considérés, à quelque titre que ce soit, comme des salariés ou des mandataires de l’une 


des deux parties. En outre, le PNUD et le Prestataire individuel seront seuls 


responsables en cas de réclamation découlant de ou relative à l’engagement de telles 
personnes ou entités. 


2. NORMES DE CONDUITE: Dispositions générales : le Prestataire Individuel ne 


peut demander ni accepter d’instructions émanant d’une autorité externe au PNUD 
relatives à l’exécution de ses obligations en vertu du présent Contrat. En cas de tentative 


d’imposition de toute instruction de la part d’une autorité externe au PNUD relative à 


l’exécution des obligations aux termes des présentes par le Prestataire individuel, ce 
dernier doit en informer le PNUD dans les plus brefs délais et fournir l’assistance 


raisonnable requise par le PNUD. Le Prestataire individuel n’est pas autorisé à entamer 


des démarches portant sur l’exécution du présent Contrat ou relatives à ses obligations 
qui pourraient avoir des répercussions négatives sur les intérêts du PNUD. Par ailleurs, 


le Prestataire individuel doit remplir ses obligations conformément aux présentes dans 
le plein intérêt du PNUD. Le Prestataire individuel garantit qu’il n’a pas offert et ne 


doit pas accorder des avantages directs ou indirects découlant de ou relatifs à 


l’exécution du présent Contrat ou l’attribution de celui-ci à tout représentant, 
fonctionnaire, salarié ou autre mandataire du PNUD. Le Prestataire individuel doit 


respecter toutes les lois, ordonnances, règles et réglementations régissant l’exécution de 


ses obligations aux termes du présent Contrat. Durant l’exécution du présent Contrat, le 
Prestataire individuel doit respecter les normes de conduite fixées par la circulaire du 


Secrétaire Général ST/SGB/2002/9 du 18 juin 2002 intitulée « Règlement régissant le 


statut et les droits et obligations élémentaires des personnalités au service de l’ONU non 
fonctionnaires du secrétariat et des experts en mission ».. 


Le Prestataire individuel doit se conformer à toutes les directives relatives à la sécurité 


publiées par le PNUD. Le non-respect desdites directives entraînera la résiliation du 
présent Contrat de services spéciaux pour un motif déterminé. 


Interdiction d’exploitation et d’abus sexuels : Durant l’exécution du présent Contrat, le 


Prestataire individuel doit respecter les normes de conduite énoncées dans la circulaire 
du Secrétaire Général ST/SGB/2003/13 du 9 octobre 2003 intitulée « Dispositions 


spéciales visant à prévenir l’exploitation et les abus sexuels » .  Plus précisément, le 


Prestataire ne doit se livrer à aucune conduite susceptible de constituer un abus ou une 
exploitation sexuel(le), tel que défini dans la circulaire susmentionnée. 


Le Prestataire individuel reconnaît et accepte que le non-respect des dispositions 


susmentionnées constitue un manquement aux conditions essentielles du présent Contrat 
et, en sus de tout autre droit ou recours légal dont toute personne dispose, un motif de 


résiliation des présentes. En outre, aucun élément du présent Contrat ne doit limiter le 


droit du PNUD de porter tout manquement présumé des normes de conduite précitées 
devant les autorités nationales compétentes afin d’entamer des poursuites appropriées. 


3. TITRE, DROITS D’AUTEUR, BREVETS ET AUTRES DROITS DE 


PRORIÉTÉ:  La propriété de tous les équipements et fournitures mis à disposition par 
le PNUD au Prestataire individuel pour l’exécution des obligations au titre du présent 


Contrat demeure celle du PNUD, et tous lesdits équipements doivent être restitués au 


PNUD au terme des présentes ou lorsque le Prestataire individuel n’en a plus besoin. 
Les équipements restitués au PNUD doivent être dans le même état que lorsqu’ils ont 


été remis au Prestataire individuel, sous réserve de l’usure normale. Le Prestataire 


individuel sera tenu de dédommager le PNUD en cas de dommage ou de dégradation 
des équipements au-delà de l’usure normale. 


Le PNUD détient tous les droits de propriété intellectuelle et tout autre droit de 


propriété, y compris, sans limitation, les brevets, les droits d’auteur et les marques 
déposées relatifs aux produits, aux processus, aux inventions, aux idées, au savoir-faire 


ou aux documents et autres matériels que le Prestataire individuel aura développés pour 


le PNUD en vertu du présent Contrat et qui ont un lien direct avec, ou qui sont produits, 
préparés, recueillis suite à, ou durant l’exécution des présentes. Le Prestataire individuel 


reconnaît et accepte que lesdits produits, documents et autres matériels constituent des 


œuvres réalisées en contrepartie d’une rémunération dans le cadre du présent Contrat 
pour le compte du PNUD. Cependant, dans la mesure où toute propriété intellectuelle 


ou autre droit de propriété se compose de la propriété intellectuelle ou des droits de 


propriété du Prestataire individuel : (a) dont l’existence précédait l’exécution des 
obligations du Prestataire individuel aux termes des présentes, ou (b) que celui-ci 


développe, acquiert, a développé ou acquis indépendamment de l’exécution de ses 


obligations en vertu du présent Contrat, le PNUD n’a pas et ne peut réclamer aucun 
droit de propriété y afférent. Le Prestataire individuel concède au PNUD une licence 


perpétuelle d’utilisation de cette propriété intellectuelle ou des autres droits de propriété 


uniquement aux fins et conformément aux conditions requises par le Contrat. À la 
demande du PNUD, le Prestataire individuel doit prendre toutes les mesures 


nécessaires, signer tous les documents requis et, de manière générale, apporter son 


assistance afin d’obtenir ces droits de propriété et de les céder ou les concéder sous 
licence au PNUD conformément aux conditions requises par la loi applicable et par le 


présent Contrat. Sous réserve des dispositions susmentionnées, l’ensemble des cartes, 


dessins, photographies, mosaïques, plans, rapports, estimations,  recommandations, 
documents ainsi que de toute autre donnée recueillis ou reçus par le Prestataire 


individuel dans le cadre du présent Contrat sont la propriété du PNUD et doivent être 


mis à disposition pour utilisation ou inspection par le PNUD en des lieux et dans des 
délais raisonnables, doivent être considérés comme confidentiels et doivent être remis 


uniquement aux fonctionnaires autorisés du PNUD à l’achèvement des travaux 


conformément aux présentes. 
4. CONFIDENTIALITÉ DES DOCUMENTS ET DES INFORMATIONS: Les 


informations et les données considérées par le PNUD ou le Prestataire individuel 


comme leur propriété, ou qui sont transmises ou divulguées par l’une des parties (le 
« Communicateur ») à l’autre partie (le « Destinataire ») durant l’exécution du présent 


Contrat et qualifiées de confidentielles (les « Informations ») doivent être tenues 


secrètes et traiter comme suit : le Destinataire de ces Informations doit faire preuve de 
la même diligence et discrétion pour éviter toute divulgation, publication ou diffusion 


des Informations du Communicateur que pour ses propres informations similaires et 
qu’il ne souhaite pas divulguer, publier ou diffuser. Le Destinataire peut utiliser les 


Informations du Communicateur uniquement dans le but pour lequel elles ont été 


divulguées. Sur accord écrit et préalable du Communicateur, le Destinataire peut 
divulguer des Informations confidentielles à toute autre partie, ainsi qu’à ses salariés, 


fonctionnaires, représentants et mandataires ayant besoin de connaître ces Informations 


confidentielles uniquement dans le cadre de l’exécution des obligations au présent 
Contrat. Sous réserve et sans renonciation aux privilèges et immunités du PNUD, le 


Prestataire individuel peut divulguer les Informations dans la mesure où la loi le 


permet, sous réserve que le Prestataire individuel notifie au PNUD suffisamment à 
l’avance sa demande de divulgation des Informations afin que le PNUD puisse 


adopter des mesures de protection ou toute autre action jugée appropriée. Le PNUD 


peut divulguer des Informations dans la mesure où la Charte des Nations Unies, les 
résolutions ou les règlements de l’Assemblée Générale ou de ses autres organes 


directeurs, ou les règles promulguées par le Secrétaire Général l’exigent. Le 


Destinataire doit pouvoir divulguer librement et sans contrainte les Informations qu’il 
aurait obtenues d’un tiers sans restriction, divulguées par le Communicateur à un tiers 


sans aucune obligation de confidentialité, déjà portées à la connaissance du Destinataire, 


ou développées à tout moment par le Destinataire indépendamment des divulgations 
effectuées dans le cadre des présentes. Ces obligations et restrictions de confidentialité 


seront en vigueur pendant la durée du présent Contrat, y compris en cas de prorogation 


et, sauf stipulation contraire des présentes, resteront en vigueur après expiration du 
Contrat. 


5. DÉPLACEMENTS, CERTIFICAT MÉDICAL ET DÉCÈS, ACCIDENT OU 


MALADIE IMPUTABLES AU SERVICE:  Si le Prestataire individuel doit effectuer 
un déplacement requis par le PNUD au-delà des distances du trajet domicile-travail par 


rapport au lieu habituel de résidence du Prestataire individuel, et après accord préalable 


écrit, le déplacement sera à la charge du PNUD. Les déplacements en avion doivent être 
effectués en classe économique. 


Le PNUD peut demander au Prestataire individuel de soumettre un certificat médical 


délivré par un médecin reconnu avant de prendre ses fonctions dans les bureaux ou les 
locaux du PNUD ou avant de réaliser un quelconque déplacement requis par le PNUD 


ou lié à l’exécution du présent Contrat. Le Prestataire individuel doit fournir ce 


certificat médical dès que possible après cette demande, et avant la réalisation du 
déplacement. En outre, le Prestataire individuel garantit l’exactitude dudit certificat, y 


compris, sans limitation, la confirmation que le Prestataire individuel a été pleinement 


informé des exigences de vaccination dans le ou les pays où il peut être autorisé à se 
rendre. 


En cas de décès, accident ou maladie du Prestataire individuel attribuable à la prestation 


des services pour le compte du PNUD aux termes du présent Contrat lors du 
déplacement du Prestataire individuel aux frais du PNUD ou la réalisation de tout 


service dans le cadre des présentes dans les bureaux ou les locaux du PNUD, le 


Prestataire individuel ou les personnes à sa charge ont droit à des dédommagements 
équivalents à ceux prévus par la police d’assurance du PNUD, disponible sur demande. 


6. INTERDICTION RELATIVE À LA CESSION ; MODIFICATIONS: Le 


Prestataire individuel n’est pas autorisé à céder, déléguer, transférer, nantir ou disposer 
du présent Contrat de quelque manière que ce soit, en tout ou partie, ou de tout droit, 


toute réclamation ou obligation y relatif sauf sur autorisation écrite préalable du PNUD. 
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Toutes les tentatives susmentionnées seront réputées nulles et non avenues. Les 
conditions de tout engagement, toute licence ou autre forme de contrat complémentaire 


relatifs à des biens ou services à fournir dans le cadre du présent Contrat seront 


considérées comme non valables et non opposables au PNUD, et ne constituent en 
aucun cas un accord du PNUD, sauf si lesdits engagements, licences ou autres formes 


de contrat font l’objet d’un engagement écrit valable du PNUD. Aucune modification ni 


changement au présent Contrat ne seront valables ni opposables au PNUD sauf en cas 
d’avenant écrit au Contrat valable signé par le Prestataire individuel et un fonctionnaire 


autorisé ou une autorité contractante compétente du PNUD. 


7. SOUS-TRAITANCE: En cas de recours du Prestataire individuel aux services de 
sous-traitants pour l’exécution des obligations au présent Contrat, celui-ci doit obtenir 


un accord écrit préalable du PNUD pour tout sous-traitant. Le PNUD peut, à sa 


discrétion, rejeter tout sous-traitant proposé ou demander le retrait d’un sous-traitant 
sans aucune justification. Le Prestataire individuel ne peut invoquer ce rejet comme 


motif de retards ou de non-exécution de ses obligations au présent Contrat. Le 


Prestataire individuel est seul responsable de tous les services et obligations exécutés 
par ses sous-traitants. Les conditions de tout contrat de sous-traitance doivent être 


soumises, et interprétées de telle sorte à être en conformité, avec les modalités du 


présent Contrat. 


8. UTILISATION DU NOM, DE L’EMBLÈME OU DU CACHET OFFICIEL 


DES NATIONS UNIES: Le Prestataire individuel ne doit pas afficher ni rendre public 


de quelque manière que ce soit, à des fins commerciales ou pour sa réputation, ses 
relations contractuelles avec le PNUD. Le Prestataire individuel ne doit pas non plus, de 


quelque manière que ce soit, utiliser le nom, l’emblème ou le cachet officiel du PNUD, 


ou toute abréviation du nom du PNUD, en lien avec son activité ou sans autorisation 
écrite du PNUD. 


9. INDEMNISATION: Le Prestataire individuel s’engage à défendre, couvrir et 


dégager le PNUD, ses fonctionnaires, ses mandataires et salariés de toute responsabilité 
en cas de procès, réclamations, pertes et obligations de quelque nature que ce soit, y 


compris, sans limitation, tous les frais de justice, honoraires d’avocats, frais de 


règlement du différend et dommages-intérêts fondés sur, découlant de, ou liés : (a) aux 
allégations ou réclamations selon lesquelles l’utilisation par le PNUD de tout dispositif 


breveté, de document protégé par le droit d’auteur ou de tout autre bien ou service 


fourni au PNUD pour son utilisation en vertu du présent Contrat, en tout ou partie, 
séparément ou en combinaison, constitue une atteinte au brevet, aux droits d’auteur, à la 


marque déposée ou à tout autre droit de propriété intellectuelle d’un tiers quel qu’il 


soit ; ou (b) à tout acte ou omission du Prestataire individuel, ou d’un de ses sous-
traitants, ou de quiconque employé directement ou indirectement par ces derniers pour 


l’exécution des présentes, qui engage la responsabilité d’un tiers au présent Contrat, y 


compris, sans limitation, les réclamations et obligations sous forme de réclamation 
d’indemnité pour accident du travail. 


10. ASSURANCE:  Le Prestataire individuel est tenu de payer au PNUD dans les plus 


brefs délais toutes les pertes, destructions ou dommages aux biens appartenant au 


PNUD causés par le Prestataire individuel, tout sous-traitant, ou toute personne 


directement ou indirectement employée par ceux-ci pour l’exécution du présent Contrat. 


Le Prestataire individuel sera tenu entièrement responsable de sa souscription et du 
renouvellement d’une police d’assurance adéquate requise pour répondre à toute 


obligation aux présentes, ainsi que de la mise en place, aux frais du Prestataire 


individuel, d’une assurance-vie, maladie et d’autres formes d’assurance que le 
Prestataire individuel juge appropriées couvrant la période durant laquelle le Prestataire 


individuel fournit le service aux termes du présent Contrat. Le Prestataire individuel 
reconnaît et accepte qu’aucune des polices d’assurance souscrites par le Prestataire 


individuel ne doit être interprétée comme une limitation de la responsabilité dudit 


Prestataire découlant de ou relative aux présentes. 
11. SERVITUDES ET PRIVILÈGES: Aucun privilège ni aucune servitude ne doit 


être déposé(e) auprès d’un office public ou du PNUD par un tiers contre une somme 


d’argent due par le Prestataire individuel ou à devoir à un donneur d’ordre ou contre 
tout bien ou document fourni aux termes des présentes, ou pour toute réclamation portée 


à l’encontre du Prestataire individuel. 


12. FORCE MAJEURE ; AUTRES MODIFICATIONS DES CONDITIONS: En 
cas de force majeure et dès la survenue de tout événement de force majeure, le 


Prestataire individuel doit notifier par écrit dans les détails au PNUD la survenue 


ou la cause si le Prestataire individuel est de ce fait dans l’impossibilité, en tout ou 
partie, d’exécuter ses obligations et d’assumer ses responsabilités aux termes du 


présent Contrat. Le Prestataire individuel doit également notifier au PNUD toute 


modification des conditions ou la survenue de tout événement compromettant ou 
susceptible de compromettre l’exécution des présentes. Dans un délai maximal de 


quinze (15) jours suivant la notification de la force majeure ou de toute autre 


modification des conditions ou de l’événement, le Prestataire individuel doit en 
outre soumettre une déclaration au PNUD indiquant une estimation des dépenses à 


prévoir pendant la durée de la modification ou de l’événement susmentionné(e).  À 


réception de la ou des notifications requises dans les présentes, le PNUD prendra les 
mesures jugées appropriées ou nécessaires eu égard aux circonstances, à sa seule 


discrétion, y compris une extension du délai d’exécution de toute obligation en vertu des 


présentes. 
Si, du fait de la force majeure, le Prestataire individuel est dans l’impossibilité 


permanente, en tout ou partie, de remplir ses obligations et d’assumer ses 


responsabilités aux termes des présentes, le PNUD est autorisé à suspendre ou résilier le 
présent Contrat, selon les mêmes conditions prévues ci-dessous, sous « Résiliation ». La 


notification doit intervenir sous cinq (5) jours au lieu de tout autre délai de notification 


requis. Dans tous les cas, le PNUD est autorisé à déclarer le Prestataire individuel dans 
l’impossibilité permanente d’exécuter ses obligations en vertu des présentes si la 


période de suspension du Prestataire individuel excède trente (30) jours. 


« Force majeure », tel qu’utilisé ci-dessus, s’entend de tout événement naturel 
imprévisible et irrésistible, d’acte de guerre (déclarée ou non), d’invasion, de révolution, 


d’insurrection ou de tout autre événement ou acte similaire, sous réserve que de tels 


actes découlent de causes échappant à tout contrôle et ne résultent pas d’une faute ou 
d’une négligence du Prestataire individuel. Concernant toute obligation au présent 


Contrat que le Prestataire individuel doit exécuter dans ou pour toute zone dans laquelle 


le PNUD est engagé, se prépare à s’engager, ou à se désengager pour une opération de 
maintien de la paix, humanitaire ou similaire, le Prestataire individuel reconnaît et 


accepte que tout retard ou inexécution des obligations résultant ou lié(e) à des 


conditions difficiles dans lesdites zones ou tout incident issu de troubles civils survenant 
dans celles-ci, ne constitue en aucun cas une force majeure en vertu du présent Contrat. 


13. RÉSILIATION:  L’une des deux parties peut résilier le présent Contrat, en tout ou 


partie, sur notification écrite à l’autre partie. Le préavis doit être de cinq (5) jour en cas 
d’accords dont la durée totale est inférieure à deux (2) mois et de quatorze (14) jours 


pour un contrat d’une durée supérieure à deux (2) mois. L’introduction d’une procédure 


de conciliation ou d’arbitrage, tel que mentionné ci-dessous, ne doit pas être, ou 
constituer un motif de résiliation du présent Contrat. Le PNUD peut, sans porter 


atteinte aux autres droits et recours à sa disposition, résilier le présent Contrat sans délai, 


en cas : (a) de faillite, de liquidation, d’insolvabilité du Prestataire individuel, de dépôt 
d’un moratoire ou d’une demande de sursis sur toute obligation de paiement ou de 


remboursement, ou d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité ; (b) d’acceptation d’un 


moratoire ou d’un sursis ou de déclaration d’insolvabilité, de cession des biens au profit 
d’un ou plusieurs créanciers ; (c) de nomination d’un Administrateur judiciaire chargé 


de la gestion de l’insolvabilité du Prestataire individuel ; (d) de règlement de la part du 


Prestataire individuel en lieu et place d’une faillite ou d’une administration judiciaire ; 
ou (e) si le PNUD estime que le Prestataire individuel a subi des changements 


défavorables de sa situation financière qui sont susceptibles de mettre en danger ou 


d’affecter de manière significative l’aptitude du Prestataire individuel à exécuter ses 
obligations aux termes du présent Contrat. 


En cas de résiliation du présent Contrat, sur réception de la notification de résiliation par 


le PNUD, le Prestataire individuel doit, sauf indications contraires du PNUD dans sa 
notification de résiliation ou par écrit : (a) prendre des mesures immédiates pour 


achever l’exécution de ses obligations en vertu du présent Contrat de manière ordonnée 


et dans les plus brefs délais, tout en réduisant au minimum les coûts ; (b) s’abstenir 
d’assumer des engagements supplémentaires aux termes des présentes à la date de 


réception de ladite notification (c) remettre tous les plans, dessins, informations et autres 


biens, partiellement ou entièrement réalisés qui auraient dû être livrés au PNUD une fois 


achevés ; (d) terminer l’exécution des travaux en cours ; et (e) prendre toute autre 


mesure jugée nécessaire, ou demandée par le PNUD par écrit, afin de protéger et 


préserver tout bien, corporel ou incorporel, relatif au présent Contrat que le Prestataire 
individuel aurait en sa possession et sur lequel le PNUD a ou peut vraisemblablement 


acquérir un intérêt. 


En cas de résiliation du présent Contrat, le PNUD n’est tenu qu’au paiement d’une 
indemnité calculée au prorata et uniquement pour les travaux réellement exécutés 


donnant entière satisfaction au PNUD conformément aux conditions des présentes. Les 
frais supplémentaires engagés par le PNUD découlant de la résiliation du présent 


Contrat par le Prestataire individuel peuvent être déduits de tout montant dû par ledit 


Prestataire au PNUD. 
14. NON-EXCLUSIVITÉ:  Le PNUD n’a aucune obligation de respect, et aucune 


limitation de son droit d’obtenir des biens de même nature, qualité et quantité, ou 


d’obtenir tout service dont la nature est décrite dans le présent Contrat, d’une autre 
source à tout moment. 


15. FISCALITÉ:  L’Article II, section 7 de la Convention sur les privilèges et 


immunités des Nations Unies stipule, entre autres, que les Nations Unies, y compris les 
organes subsidiaires, sont exonérées de tout impôt direct, sauf les frais de services 


publics, des droits de douane et des frais similaires pour les articles importés ou 


exportés destinés à une utilisation officielle. En cas de refus de la part d’une autorité 
gouvernementale de reconnaître l’exonération des Nations Unies desdits impôts, 


restrictions, droits ou frais, le Prestataire individuel doit immédiatement consulter le 


PNUD pour convenir d’une procédure mutuellement acceptable. La responsabilité du 
PNUD ne peut être engagée pour tout impôt, droit ou autre frais dus par le Prestataire 


individuel relatifs à tout montant payé par ledit Prestataire en vertu du présent Contrat. 


En outre, le Prestataire individuel reconnaît que le PNUD ne délivrera aucun état 
financier au Prestataire individuel relatif à de tels paiements. 


16. AUDITS ET INVESTIGATIONS: 


Toute facture acquittée par le PNUD peut faire l’objet d’une vérification après paiement 
par des auditeurs, internes ou externes, du PNUD ou par d’autres agents autorisés et 


agréés du PNUD en tout temps pendant la durée du Contrat et pendant une période de 


deux (2) ans suivant l’expiration du Contrat ou sa résiliation anticipée. Le Prestataire 
individuel est tenu de rembourser au PNUD tout montant que les audits établissent 


comme ayant été payés par celle-ci d’une manière non conforme aux termes du Contrat. 
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Le Prestataire individuel déclare comprendre et acquiesce que le PNUD pourra, de 
temps à autre, effectuer des enquêtes portant sur tout aspect du Contrat ou de son 


attribution, les obligations exécutées en vertu du Contrat et les activités de le Prestataire 


individuel se rapportant dans l’ensemble à l’exécution du Contrat. Le droit du PNUD 
d’effectuer une enquête et l’obligation de le Prestataire individuel de s’y conformer ne 


s’éteignent pas à l’expiration du Contrat ou à la suite de sa résiliation anticipée. Le 


Prestataire individuel s’engage à coopérer pleinement et diligemment à de tels audits, 
vérifications après paiement ou enquêtes. Dans le cadre de cette coopération, le 


Prestataire individuel doit notamment mettre son personnel et toute documentation 


pertinente à la disposition du PNUD et lui permettre l’accès à ses locaux dans un délai 
et à des conditions raisonnables. Le Prestataire individuel exige de ses agents, 


notamment ses avocats, comptables ou autres conseillers, de collaborer raisonnablement 


aux inspections, audit après paiement ou investigations effectuées par le PNUD en vertu 
du Contrat. 


17. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS: 


Règlement à l’amiable : le PNUD et le Prestataire individuel doivent apporter la 
diligence et les efforts nécessaires pour régler à l’amiable tout différend, litige ou 


réclamation découlant du présent Contrat ou de son non-respect, sa résiliation ou sa 


nullité. Lorsque les parties souhaitent régler leur différend à l’amiable par le biais de la 
conciliation, celle-ci se déroulera conformément au Règlement de conciliation en 


vigueur de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 


(« CNUDCI ») ou selon toute autre procédure telle que convenue par écrit entre les 
parties. 


Arbitrage : tout litige, différend, ou réclamation entre les parties découlant du présent 


Contrat, ou de son non-respect, de sa résiliation ou de sa nullité, doit faire l’objet d’une 
procédure d’arbitrage conformément au Règlement d’arbitrage en vigueur de la 


CNUDCI, sauf en cas de règlement à l’amiable tel que mentionné ci-dessus. Les 


décisions du tribunal d’arbitrage doivent se fonder sur les principes généraux du droit 
du commerce international. Pour toute question relative à la preuve, le tribunal 


d’arbitrage doit se référer à l’ouvrage Supplementary Rules Governing the 


Presentation and Reception of Evidence in International Commercial 
Arbitration (règles complémentaires régissant la présentation et la réception de preuves 


dans le cadre d’un arbitrage commercial international) de l’Association internationale 


du barreau, édition du 28 mai 1983. Le tribunal d’arbitrage sera habilité à ordonner la 
restitution ou la destruction de tout bien, corporel ou incorporel, ou de toute information 


confidentielle transmise dans le cadre du présent Contrat, à ordonner la résiliation des 


présentes, ou à ordonner l’adoption de mesures de protection appropriées des 
marchandises, des services ou de tout autre bien, corporel ou incorporel, ou de toute 


information confidentielle fournis aux termes du présent Contrat, selon le cas, le tout 


conformément à l’autorité du tribunal d’arbitrage en vertu de l’article 26 (« Mesures 
provisoires ou conservatoires ») et de l’article 32 (« Forme et effet de la sentence ») du 


Règlement d’arbitrage du CNUDCI. Le tribunal d’arbitrage n’est pas autorisé à 


prononcer de décision de réparation pour préjudice moral. En outre, sauf stipulation 


contraire mentionnée dans le présent Contrat, le tribunal d’arbitrage n’est pas autorisé à 


accorder des intérêts supérieurs au taux interbancaire offert à Londres en vigueur 


(« LIBOR »), et de tels intérêts doivent être uniquement simples. La sentence 
prononcée dans le cadre de la procédure d’arbitrage aura force obligatoire pour les 


parties, et sera considérée comme le règlement définitif du litige, différend ou 


réclamation. 
18. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS: Aucun élément contenu ou relatif au présent 


Contrat ne doit être considéré comme une renonciation, expresse ou tacite, à tout 
privilège et à toute immunité des Nations Unies, y compris de ses organes subsidiaires. 


– oOOo – 
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		INSTRUCTIONS


Please answer each question clearly and completely. Type or print in ink. Read carefully and follow all directions.

		UNITED NATIONS DEVELOPMENT PROGRAMME

PERSONAL HISTORY FORM

(for Service Contracts and Special Services Agreements)

		



		1. Family Name


    

		First Name




		Middle name




		Maiden name, if any






		2. Date of Birth

		Da




		Mo




		Yr




		3. Place of Birth


    

		4. Nationality (ies) at birth


    

		5. Present nationality (ies)


    

		6. Sexe


    



		7. Height


    

		8. Weight


    

		9. Marital status


     Single  SYMBOL 111  \f "Wingdings"                      Married  SYMBOL 111  \f "Wingdings"                      Separated  SYMBOL 111  \f "Wingdings"                      Widow  SYMBOL 111  \f "Wingdings"                      Divorced  SYMBOL 111  \f "Wingdings"



		10. Permanent address


      Telephone No.


      Fax No. 


		11. Present Address (if different)


      Telephone No.


      Fax No. 


		12. Office Telephone No. 


      Office Fax No.


      Office E-mail No.







		13. Do you have a spouse and/or children?   YES  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      NO  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      if the answer is "yes", give the following information:



		NAME

		Date of birth

		Relationship

		NAME

		Date of birth

		Relationship



		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		



		14. Have you taken up any legal permanent status in any country other than that of your nationality?      YES  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      NO  SYMBOL 111  \f "Wingdings"

      If the answer is "yes", which country?


      



		15. Have you taken any legal steps towards changing your present nationality?      YES  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      NO  SYMBOL 111  \f "Wingdings"

      If answer is "yes", explain fully:


      



		16. Are any of your relatives employed by a public international organization?      YES  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      NO  SYMBOL 111  \f "Wingdings"

      If the answer is "yes", give the following information:



		NAME

		Relationship

		Name of International Organization



		

		

		



		

		

		



		17. What is your preferred field of work? 






		18. KNOWLEDGE OF LANGUAGES. What is your mother tongue?      



		

		READ

		WRITE

		SPEAK

		UNDERSTAND



		OTHER LANGUAGES

		Easily

		Not Easily

		Easily

		Not Easily

		Fluently

		Not Fluently

		Easily

		Not Easily



		

		

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		

		

		



		19. For clerical grades only


      Indicate speed in words per minute

		List any office machines or equipment you can use



		

		English

		French

		Other languages

		



		

		

		

		

		

		



		Typing

		

		

		

		

		



		Shorthand
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		20. EDUCATIONAL. Give full details - N.B. Please give exact titles or degree in original language.


A.  UNIVERSITY OR EQUIVALENT           Please do not translate or equate to other degrees.



		NAME, PLACE AND COUNTRY

		ATTENDED FROM/TO

		DEGREES and ACADEMIC

		MAIN COURSE



		

		Mo./Year

		Mo./Year

		DISTINCTIONS OBTAINED

		OF STUDY



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		B.  SCHOOLS OR OTHER FORMAL TRAINING OR EDUCATION FROM AGE 14 (e.g. high school, technical school or apprenticeship)



		NAME, PLACE AND COUNTRY

		TYPE

		ATTENDED FROM/TO

		CERTIFICATES OR



		

		

		Mo./Year

		Mo./Year

		DIPLOMAS OBTAINED



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		21. LIST PROFESSIONAL SOCIETIES AND ACTIVITIES IN CIVIC, PUBLIC OR INTERNATIONAL AFFAIRS






		



		



		22. LIST ANY SIGNIFICANT PUBLICATIONS YOU HAVE WRITTEN (Do not attach)






		



		



		



		23. EMPLOYMENT RECORD: Starting with your present function, list in reverse order every employment you have had. Use a separate block for each FUNCTION. Include also service in the armed forces and note any period during which you were not gainfully employed. If you need more space, attach additional pages of the same size. Give both gross and net salaries per annum for your last and present FUNCTION.


A.  PRESENT FUNCTION (LAST FUNCTION, IF NOT PRESENTLY IN EMPLOYMENT)



		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES



		





B.
PREVIOUS FUNCTION (IN REVERSE ORDER)
PAGE 3


		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES



		



		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES



		



		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES



		



		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES
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		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES



		



		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES



		



		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES



		



		FROM

		TO

		SALARY PER ANNUM

		EXACT TITLE OF YOUR FUNCTION:



		MONTH/YEAR

		MONTH/YEAR

		STARTING

		FINAL

		



		

		

		

		

		



		NAME OF EMPLOYER:




		TYPE OF BUSINESS:






		ADDRESS OF EMPLOYER:




		NAME OF SUPERVISOR:






		

		NO AND KIND OF EMPLOYEES


SUPERVISED BY YOU:




		REASON FOR LEAVING:






		DESCRIPTION OF YOUR DUTIES
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		24. DO YOU HAVE ANY OBJECTIONS TO OUR MAKING ENQUIRIES OF YOUR PRESENT EMPLOYER?      YES  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      NO  SYMBOL 111  \f "Wingdings"





		25. ARE YOU NOW, OR HAVE YOU EVER BEEN A PERMANENT CIVIL SERVANT IN YOUR GOVERNMENT’S EMPLOY?   YES  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      NO  SYMBOL 111  \f "Wingdings"

      If answer if "yes", WHEN? 


      



		26. REFERENCES: List three persons, not related to you, who are familiar with your character and qualifications.


                                Do not repeat names of supervisors listed in item 24.



		FULL NAME

		FULL ADDRESS

		BUSINESS OR OCCUPATION



		

		

		



		

		

		



		

		

		



		27. STATE ANY OTHER RELEVANT FACTS IN SUPPORT OF YOUR APPLICATION. INCLUDE INFORMATION REGARDING ANY RESIDENCE OUTSIDE THE COUNTRY OF YOUR NATIONALITY.





		28. HAVE YOU BEEN ARRESTED, INDICTED, OR SUMMONED INTO COURT AS A DEFENDANT IN A CRIMINAL PROCEEDING, OR CONVICTED, FINED OR IMPRISONED FOR THE VIOLATION OF ANY LAW (excluding minor traffic violations)?      YES  SYMBOL 111  \f "Wingdings"      NO  SYMBOL 111  \f "Wingdings"

      If "yes", give full particulars of each case in an attached statement.


      



		29. I certify that the statements made by me in answer to the foregoing questions are true, complete and correct to the best of my knowledge and belief. I understand that any misrepresentation or material omission made on a Personal History form or other document requested by the Organization may result in the termination of the service contract or special services agreement without notice. 

      DATE: 


SIGNATURE: 








		NB. You will be requested to supply documentary evidence which support the statements you have made above. Do not, however, send any documentary evidence until you have been asked to do so and, in any event, do not submit the original texts of references or testimonials unless they have been obtained for the sole use of UNDP.









